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ATTENDU QUE cette entente a été conclue le 27 mars
2002, entre la Municipalité de Saint-Henri et la munici-
palité régionale de comté de Bellechasse ;

ATTENDU QU’il y a lieu que le gouvernement approuve
ces ententes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de la
Métropole :

QUE les ententes conclues le 27 mars 2002 par la
Municipalité de Saint-Henri avec la Ville de Lévis et la
municipalité régionale de comté de Bellechasse, sur les
conditions du transfert du territoire de la Municipalité
de Saint-Henri, qui a été détaché du territoire de la
municipalité régionale de comté de Desjardins et ratta-
ché à celui de la municipalité régionale de comté de
Bellechasse, soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39142

Gouvernement du Québec

Décret 1047-2002, 11 septembre 2002
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la rencontre du Forum des ministres
responsables du développement du Nord qui se
tiendra du 18 au 20 septembre 2002, à Peace River,
Alberta

ATTENDU QU’une rencontre du Forum des ministres
responsables du développement du Nord se tiendra à
Peace River, en Alberta, du 18 au 20 septembre 2002 ;

ATTENDU QUE la rencontre du Forum des ministres
responsables du développement du Nord portera essen-
tiellement sur les initiatives respectives des gouvernements
en matière de développement des régions nordiques ;

ATTENDU QUE la rencontre du Forum des ministres
responsables du développement du Nord constitue une
occasion pour le Québec de faire valoir ses initiatives
récentes en matière de développement nordique, à savoir
le bilan de la Stratégie de développement économique
des régions ressources pour le Nord-du-Québec, la Poli-
tique de développement du Nord-du-Québec ainsi que la
signature des ententes avec les nations crie et inuite ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-

térielle fédérale-provinciale-territoriale est constituée et
mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Régions, ministre responsable
des Affaires autochtones et ministre responsable du
Développement du Nord québécois, du ministre délégué
aux Affaires autochtones et ministre délégué au Dévelop-
pement du Nord québécois ainsi que du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE le ministre délégué aux Affaires autochtones et
ministre délégué au Développement du Nord québécois,
M. Michel Létourneau, dirige la délégation québécoise ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le
ministre délégué aux Affaires autochtones et ministre
délégué au Développement du Nord québécois, de :

— M. Maxime Barakat, chef de cabinet, Cabinet du
ministre délégué aux Affaires autochtones et ministre
délégué au Développement du Nord québécois ;

— Mme Manon Cyr, conseillère, ministère des Régions,
Nord-du-Québec ;

— M. Christian Dubois, secrétaire adjoint, Secréta-
riat aux affaires autochtones ;

— M. Daniel Gaudreau, chargé de mission, ministère
des Régions ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1048-2002, 11 septembre 2002
CONCERNANT le droit d’auteur et les reproductions
d’œuvres musicales et d’enregistrements sonores dans
les établissements d’enseignement de l’éducation prés-
colaire, du primaire et du secondaire

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a publié,
en 1978, le livre blanc intitulé « La politique québécoise
du développement culturel » qui met en évidence l’impor-
tance de respecter le droit d’auteur et la nécessité d’amé-
liorer le statut socio-économique des créateurs ;

hebertsy
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